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En 2020, l’économie du Québec a été malmenée par la pandémie et la tendance s’est maintenue en
2021. Après une année difficile pour les entreprises d’ici, il y a une opportunité pour les dirigeants
de repenser leur modèle d’affaires dans l’élaboration de leur plan de relance. Dans ce contexte, une
entrée en bourse et un financement par capital-actions pourraient s’avérer être une bonne idée.
Bien que le processus soit relativement coûteux, exige du temps de la part des membres de la
haute direction et assujettisse l’entreprise ainsi que ses cadres et principaux actionnaires à une
série d’obligations, la somme des avantages dépasse de beaucoup celle des inconvénients. Voici
donc cinq bonnes raisons de rendre votre société publique et d’opter pour le financement par
capital-actions pour lui assurer un avenir prospère.

1. Le financement par capital-actions : financer la croissance de son entreprise autrement

Du moment où votre entreprise devient publique, vous élargissez et diversifiez considérablement vos
sources de financement par capital-actions. Vous ne dépendez plus des emprunts bancaires
traditionnels. Votre entreprise peut désormais amasser des capitaux beaucoup plus facilement et à
bien meilleur coût, que ce soit au moyen de l’émission de titres convertibles, de capital-actions, de
droits ou de bons de souscription. De plus, votre bassin de pourvoyeurs de fonds s’accroît
considérablement, allant bien au-delà des actionnaires fondateurs, de votre banquier ainsi que de
vos très proches amis et parents. Tous ces outils de financement par capital-actions vous
permettent de gérer la croissance de votre entreprise de manière plus agressive et de profiter de
nouvelles opportunités d’affaires.

2. Le financement par capital-actions : faciliter les fusions et les acquisitions 
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La société inscrite à la cote d’une bourse bénéficie d’un avantage important pour son plan
d’expansion. Désormais, il vous est possible de procéder à une acquisition d’entreprise en utilisant
les actions de votre société comme monnaie d’échange. Une telle option vous confère plus de
flexibilité et augmente ainsi vos chances de succès lors des négociations. De plus, ce mode de
financement vous permet de gérer plus agressivement votre croissance, puisque vous n’êtes plus
limité aux modes de financement conventionnels.

3. Le financement par capital-actions : acquérir une belle notoriété

En prenant la décision de transformer votre entreprise en société publique et d’opter pour le ?
nancement par capital-actions, vous lui conférez une plus grande visibilité. Tout d’abord, le premier
appel public à l’épargne sera l’occasion de faire connaître l’entreprise aux investisseurs au moyen,
entre autres, des tournées de promotion organisées par les courtiers participants à l’émission. De
plus, les sociétés publiques peuvent être suivies par des analystes ?nanciers, ce qui constitue un
atout dans la commercialisation des produits et services de l’entreprise. Bref, votre société étant
sous les projecteurs, sa notoriété augmentera inévitablement, tant auprès des investisseurs que des
partenaires économiques. De plus, pour beaucoup de clients et fournisseurs, faire affaire avec une
société inscrite en bourse est rassurant. Ils y voient le signe d’une société bien établie. Une telle
perception peut faciliter la conclusion d’une vente ou d’un contrat d’approvisionnement.

4. Le financement par capital-actions: augmenter de la valeur marchande de l’entreprise

Un meilleur coût de ?nancement, une liquidité plus grande pour les actions de votre entreprise, un
potentiel de croissance amélioré, ainsi qu’une visibilité accrue sont autant d’éléments qui rendent la
valeur marchande de votre entreprise nettement supérieure à celle qu’on lui attribuait avant de
devenir publique. Désormais, la valeur comptable ne sera plus le principal élément servant à
déterminer la valeur de votre société. Votre société vaudra ce que les investisseurs lui reconnaîtront
comme valeur en fonction de son potentiel de croissance et de rentabilité ainsi que de sa
performance par rapport à des sociétés concurrentes oeuvrant dans des secteurs similaires.

5. Relève facilitée

Il vous sera beaucoup plus facile, le moment venu, de vous retirer de votre entreprise et de réaliser
le fruit de vos années d’efforts. Plusieurs options vous seront alors offertes dont celle de disposer de
vos actions par voie d’un placement secondaire. Il sera également possible d’attirer des personnes
de talent pour prendre votre relève en raison des nombreux avantages que confère le statut de
société publique.

Les avantages à introduire une société en bourse et d’opter pour le ?nancement par capital-actions
sont multiples. Outre les cinq éléments présentés dans ce billet, on pourrait également ajouter la
crédibilité accrue auprès des clients et des fournisseurs, la boni?cation de la rémunération des
employés-clés, la dilution moindre lors des collectes de fonds et bien plus. L’augmentation des
entrées en bourse permettra de rebâtir notre économie. Si vous pensez à transformer votre société
en société publique, d’opter pour le ?nancement par capital-actions et à faire le grand saut sur le
marché boursier, n’hésitez pas à faire appel à l’un de nos avocats en droit des affaires pour vous
guider et vous conseiller dans cette démarche.
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